
Canton de  Berne

Liste étendue des critères de dérogation "ambulatoire avant stationnaire", valable à partir du 01/01/2022, version 0.2

Catégorie 1. Yeux 7. Urologie 8. ORL

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Critères généraux 

Version 0.2

Intervention

Critères généraux

1
.1

 C
a
ta

ra
c
te

2
.1

 C
h

ir
u

rg
ie

 d
e
 l
a
 

m
a
in

2
.2

 C
h

ir
u

rg
ie

 d
u

 p
ie

d
 

à
 l
'e

x
c
l.
 h

a
ll
u

x
 v

a
lg

u
s

2
.3

 A
M

O

2
.4

 A
rt

h
ro

s
c
o

p
ie

 d
u

 

g
e
n

o
u

y
 c

o
m

p
ri

s
 

in
te

rv
e
n

ti
o

n
 

m
é
n

is
c
a
le

3
.1

 P
T

C
A

3
.2

 P
a
c
e
m

a
k
e
r 

y
 

c
o

m
p

ri
s
 

re
m

p
la

c
e
m

e
n

t

4
.1

 V
a
ri

c
e
s
 d

e
s
 

m
e
m

b
re

s
 i
n

fé
ri

e
u

rs

4
.2

 P
T

A
 y

 c
o

m
p

ri
s
 

d
il
a
ta

ti
o

n
 p

a
r 

b
a
ll
o

n
n

e
t

5
.1

 H
é
m

o
rr

o
ïd

e
s

5
.2

 H
e
rn

ie
s

in
g

u
in

a
le

s
 à

 l
'e

x
c
l.
 

in
te

rv
e
n

ti
o

n
 b

il
a
té

ra
le

e
t 

ré
c
id

iv
e
s

5
.3

 H
e
rn

ie
 o

m
b

il
ic

a
le

5
.4

 F
is

tu
le

 a
n

a
le

5
.5

 C
ir

c
o

n
c
is

io
n

6
.1

 I
n

te
rv

e
n

ti
o

n
s
 a

u
 

n
iv

e
a
u

 d
u

 c
o

l 
d

e
 

l'
u

té
ru

s

6
.2

 I
n

te
rv

e
n

ti
o

n
s
 a

u
 

n
iv

e
a
u

 d
e
 l
'u

té
ru

s

7
.1

 E
S

W
L

8
.1

 T
o

n
s
il
lo

to
m

ie
 e

t

a
d

é
n

o
ïd

e
c
to

m
ie

Age (anniversaire)
Moins de 16 ans

Plus de 75 ans
n.a. n.a.

≤ 3 ; pas de limite 

d'âge supérieure

≤ 3 ; pas de limite 

d'âge supérieure

≤ 3 ; pas de limite 

d'âge supérieure

≤ 3 ; pas de limite 

d'âge supérieure
≤ 3

≤ 3 ; pas de limite 

d'âge supérieure

≤ 3 ; pas de limite 

d'âge supérieure

≤ 3 ; pas de limite 

d'âge supérieure

Malformations
Ne s'applique pas pour les interventions définies 

par le canton

Malformations 

congénitales du 

système cardio-

vasculaire et/ou 

respiratoire

Malformations 

congénitales du 

système cardio-

vasculaire et/ou 

respiratoire

Malformations 

congénitales du 

système cardio-

vasculaire et/ou 

respiratoire

Malformations 

congénitales du 

système cardio-

vasculaire et/ou 

respiratoire

Malformations 

congénitales du 

système cardio-

vasculaire et/ou 

respiratoire

Malformations 

congénitales du 

système cardio-

vasculaire et/ou 

respiratoire

Malformations 

congénitales du 

système cardio-

vasculaire et/ou 

respiratoire

Insuffisance cardiaque

NYHA > II

FE < 40 % et 

NYHA > II

Hypertension artérielle systolique non contrôlée > 

160 mmHg

Hypertension 

artérielle difficile à 

équilibrer

Hypertension 

artérielle difficile à 

équilibrer

Hypertension 

artérielle difficile à 

équilibrer

Hypertension 

artérielle difficile à 

équilibrer

Hypertension 

artérielle difficile à 

équilibrer

Hypertension 

artérielle difficile à 

équilibrer

Hypertension 

artérielle difficile à 

équilibrer

SAOS avec un IAH > 15 et pas de CPAP possible 

à domicile

BPCO > GOLD II

Asthme instable ou exacerbé

Ne s'applique pas pour les interventions définies 

par le canton

Oxygénothérapie 

longue durée

Oxygénothérapie 

longue durée

Oxygénothérapie 

longue durée

Oxygénothérapie 

longue durée

Oxygénothérapie 

longue durée

Oxygénothérapie 

longue durée

Oxygénothérapie 

longue durée

Ne s'applique pas pour les interventions définies 

par le canton

Troubles de la 

coagulation, 

purpura et autres 

diathèses 

hémorragiques

Troubles de la 

coagulation, 

purpura et autres 

diathèses 

hémorragiques

Troubles de la 

coagulation, 

purpura et autres 

diathèses 

hémorragiques

Troubles de la 

coagulation, 

purpura et autres 

diathèses 

hémorragiques

Troubles de la 

coagulation, 

purpura et autres 

diathèses 

hémorragiques

Troubles de la 

coagulation, 

purpura et autres 

diathèses 

hémorragiques

Troubles de la 

coagulation, 

purpura et autres 

diathèses 

hémorragiques

Coagulopathie induite n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.

Anticoagulation thérapeutique n.a.

Anticoagulation 

thérapeutique 

avec ACO, 

NACO 

héparinisation 

complète 

(cumulatif)

Anticoagulation Double antiagrégation plaquettaire n.a. Triple thérapie Triple thérapie

Troubles neurologiques
Démence

MMS ≤ 26, test de l’horloge ≤ 5
n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.

Diabète sucré avec

glycémie cap. peropératoire > 11,1 ou < 3,6 

mmol/L ou HbA1c > 8 %

Diabète sucré 

difficile à 

équilibrer,  

instable

Diabète sucré 

difficile à 

équilibrer,  

instable

Diabète sucré 

difficile à 

équilibrer,  

instable

Diabète sucré 

difficile à 

équilibrer,  

instable

Diabète sucré 

difficile à 

équilibrer,  

instable

Diabète sucré 

difficile à 

équilibrer,  

instable

Diabète sucré 

difficile à 

équilibrer,  

instable

Obésité

IMC ≥ 40

chez les enfants : > 97ème percentile

n.a. n.a. IMC > 35 IMC > 35
IMC < 18,5 ou 

>30

Dénutrition/Cachexie

(IMC <17,5, chez les enfants < 3ème percentile)

Adultes : IMC

<17,5 ;

Enfants :

Score PYMS ≥ 3 

et définition des

stades de la

dénutrition chez

les enfants selon

le manuel de

codage.

Adultes : IMC

<17,5 ;

Enfants :

Score PYMS ≥ 3 

et définition des

stades de la

dénutrition chez

les enfants selon

le manuel de

codage.

Adultes : IMC

<17,5 ;

Enfants :

Score PYMS ≥ 3 

et définition des

stades de la

dénutrition chez

les enfants selon

le manuel de

codage.

Adultes : IMC

<17,5 ;

Enfants :

Score PYMS ≥ 3 

et définition des

stades de la

dénutrition chez

les enfants selon

le manuel de

codage.

Adultes : IMC

<17,5 ;

Enfants :

Score PYMS ≥ 3 

et définition des

stades de la

dénutrition chez

les enfants selon

le manuel de

codage.

Adultes : IMC

<17,5 ;

Enfants :

Score PYMS ≥ 3 

et définition des

stades de la

dénutrition chez

les enfants selon

le manuel de

codage.

Adultes : IMC

<17,5 ;

Enfants :

Score PYMS ≥ 3 

et définition des

stades de la

dénutrition chez

les enfants selon

le manuel de

codage.

Ne s'applique pas pour les interventions définies 

par le canton

Troubles 

métaboliques 

sévères

Troubles 

métaboliques 

sévères

Troubles 

métaboliques 

sévères

Troubles 

métaboliques 

sévères

Troubles 

métaboliques 

sévères

Troubles 

métaboliques 

sévères

Troubles 

métaboliques 

sévères

Insuffisance rénale

Clairance de la créatinine (Cockcroft) < 30 ml/min.

*Une insuffisance rénale chronique de stade 5 

nécessitant la dialyse ne justifie pas en soi un 

séjour en stationnaire.

CKD > 3 < 60 ml/min* < 60 ml/min* CKD > 3 < 60 ml/min* CKD > 3 CKD > 3 CKD > 3 CKD > 3 CKD > 3

Allergie aux produits de

contraste

Ce critère ne s'applique plus après la première 

exposition sans complication.
n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.

Ne s'applique pas pour les interventions définies 

par le canton

Dépendances 

(alcool, 

médicaments, 

drogue) avec 

complications

Dépendances 

(alcool, 

médicaments, 

drogue) avec 

complications

Dépendances 

(alcool, 

médicaments, 

drogue) avec 

complications

Dépendances 

(alcool, 

médicaments, 

drogue) avec 

complications

Dépendances 

(alcool, 

médicaments, 

drogue) avec 

complications

Dépendances 

(alcool, 

médicaments, 

drogue) avec 

complications

Troubles psychiques sévères et instables rendant 

impossible l'observance du traitement après une 

intervention ambulatoire 

Maladies pulmonaires

(seulement en cas

d’anesthésie générale)

Troubles de la

coagulation

6. Gynécologie

Maladies métaboliques

Psychisme

Maladies cardiaques

2. Orthopédie 3. Cardiologie 4. Vasculaire 5. Chirurgie



Canton de  Berne

Liste étendue des critères de dérogation "ambulatoire avant stationnaire", valable à partir du 01/01/2022, version 0.2

Catégorie 1. Yeux 7. Urologie 8. ORL

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Intervention de la 

liste OFSP

Pas de personne de contact ou d'aide compétente 

majeure disponible au domicile ou joignable par 

téléphone et rapidement sur place dans les 24 

heures suivant l'intervention.

Personne

de contact du 

même foyer

Personne

de contact du 

même foyer

Personne

de contact du 

même foyer

Pas de possibilité de transport à domicile suivant 

l'intervention ou retour vers un hôpital, y compris 

taxi.

Temps de trajet > 60 min. vers un hôpital offrant 

un service d'urgence 24h/24 et une unité de 

spécialité correspondante 

>30 Min >30 Min >30 Min

Ne s'applique pas pour les interventions définies 

par le canton

Surveillance 

constante 

nécessaire

Surveillance 

constante 

nécessaire

Surveillance 

constante 

nécessaire

Surveillance 

constante 

nécessaire

Surveillance 

constante 

nécessaire

Surveillance 

constante 

nécessaire

Ne s'applique pas pour les interventions définies 

par le canton

Problèmes de 

compréhension 

significatifs avec 

le/la patient-e  

Problèmes de 

compréhension 

significatifs avec 

le/la patient-e  

Problèmes de 

compréhension 

significatifs avec 

le/la patient-e  

Problèmes de 

compréhension 

significatifs avec 

le/la patient-e  

Problèmes de 

compréhension 

significatifs avec 

le/la patient-e  

Problèmes de 

compréhension 

significatifs avec 

le/la patient-e  

Problèmes de 

compréhension 

significatifs avec 

le/la patient-e  

Critères spécifiques à 

l'intervention

Drain avec débit 

significatif.

Plastie par 

lambeau 

pédiculé.

AMO combinée 

radius/ulna ou 

dans le tiers 

proximal du bras.

Récidive du canal 

carpien (SCC).

M. Dupuytren:

>2 rayons

> 2 articulations

Plastie par 

lambeau  > 

10cm
2

Opérations en 

cas de récidives

Drain avec débit 

significatif.

Plastie par 

lambeau 

pédiculé.

AMO de fractures 

articulaires 

complexes

(fractures talus, 

calcanéum, pilon 

tibial).

≥ 3 corrections 

d'orteils en 

marteau sur 1 

côté en 1  

intervention.

Pied diabétique 

avec 

polyneuropathie

Drain avec débit 

significatif.

AMO au niveau 

de la scapula, des 

côtes et/ou

du sternum.

AMO combinée 

radius/ulna ou 

dans le tiers 

proximal du bras.

AMO de fractures 

articulaires 

complexes

(fractures talus, 

calcanéum, pilon 

tibial) ou après 

reconstruction 

importante des 

tissus mous.

AMO de clous 

centromédullaires 

(pas de broches  

!).

Drain avec débit 

significatif.

Intervention 

bilatérale avec

ponction 

bilatérale.

Interventions sur 

l'aorte et 

interventions sur 

les vaisseaux 

aortiques.

Intervention suite 

à une

complication au 

point de

ponction.

Abord via 

cathéter à 

ballonnet >6F.

Recanalisation

suite à une 

occlusion.           

                        

Retrait 

endovasculaire 

de corps 

étrangers.

Opérations par 

laproscopie 

 Implantation de 

membranes ou 

filets

Obturation par 

lambeau ou 

implant

Maladie de Crohn

Calcul infectieux 

(calcul sur

pyélonéphrite 

obstructive ou 

avec Uricults  

positifs au même 

germe 

récidivants).

Légende

n.a.

non applicable : le critère général ne s'applique 

pas et il n'a pas été défini de critère alternatif.

Ex. : Âge = n.a. signifie que l'âge n'intervient pas 

pour déterminer si l'intervention doit être effectuée 

en ambulatoire ou en stationnaire.

Facteurs sociaux

2. Orthopédie 3. Cardiologie 4. Vasculaire 5. Chirurgie 6. Gynécologie


